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cas, à une imposition supeneure du produit imponé (35). La ponée 
de cette condition s'applique non seulement aux taux mais aussi aux 
dispositions relatives à l'assiette et aux modalités de perception (36). 

16. Il en résulte que s'ils présentent des qualités écologiques identi­
ques, les produits importés doivent pouvoir bénéficier des mêmes avan­
tages que les produits nationaux privilégiés par les allégements fiscaux. 

Aussi, un État membre ne saurait, sans enfreindre la règle de non­
discrimination consacrée à l'article 110 TFUE, conférer des avantages 
fiscaux aux automobiles les moins polluantes tout en refusant de les 
accorder à des voitures étrangères répondant aux mêmes critères que 
les voitures nationales bénéficiaires. L'exonération de la taxe spéciale 
de consommation en fonction de la technologie anti-pollution doit, par 
conséquent, être étendue à tout type de véhicule automobile (37). 

À la différence de la jurisprudence relative à l'application des arti­
cles 34 TFUE et suiv., «en l'absence de tout effet discriminatoire 
ou protecteur », l'article 90 TCE ne permet pas de censurer un taux 
excessif (38). Dès lors, rien n'empêche que la tranche englobant les 
produits les plus nocifs soit lourdement imposée dans le dessein d'en­
courager le consommateur à se rabattre sur des produits plus respec­
tueux de l'environnement. 

17. Lorsque les produits frappés par l'imposition ne sont pas similai­
res aux produits nationaux, l'alinéa 1" ne peut plus être invoqué; par 
contre, l'alinéa 2 de l'article 110 TFUE est susceptible de s'appliquer. 

Jusqu'à ce jour, aucune décision n'a été rendue à propos de l'applica­
tion de cet alinéa à la fiscalité environnementale. 

2. Champ d'application de l'article 110 TFUE 

18. Pour que la mesure nationale litigieuse relève du domaine de 
l'article 110 TFUE, elle doit poursuivre un but principalement fiscal, 
c'est-à-dire un objectif redistributif. Quoique la jurisprudence de la 
Cour de justice semble exclure a priori une emprise de l'article 34 

(35) CJ. 17 février 1976, Rewe-Zentrale, C-45ns, Rec., p. 181, point 15; Cl. 12 mai 1992, 
Commission cl Grèce. C-327/90, Ree., p. 1-3033, point 12. 

(36) CI, 27 février 1980, Commission c/lrlande, C-55n91, Ree., p. 48l. 

(37) CI, 23 octobre 1997, Commission c/Grèce, C-375/95, Rec., p. 1-5981, point 43. 

(38) CJ, 14 janvier 1981 , Chemial Fannaceutica, C-140n9, Ree., p. 1 ; CJ, 5 avril 1990, précité, 
Commission cl Grèce, point 17; CJ, 1 J décembre 1990, Commission cl Danemark, 
C-47/88. Rec., p. 1-4509. point 10 ; CJ. 17 juin 2003, De Danske Bilimport0rer, C-383/01, 
p. 1-6065, point 38. 
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TFUE sur les mesures de nature fiscale, toutes les mesures pécuniaires 
n'échappent pas pour autant à cette disposition; tel est le cas des 
mesures pécuniaires qui rendent plus difficile l'importation et l'exporta­
tion de produits (39). De même, lorsqu' il n' y a pas de production 
nationale similaire ou concurrente, la taxe litigieuse peut perdre sa 
qualification d' imposition intérieure, au sens de l'article ltO TFUE, 
et, partant, devrait s'analyser en une mesure d'effet équivalant à une 
restriction quantitative, au sens de l'article 34 TFUE (40). 

19. Pour bon nombre de régimes fiscaux, la distinction entre le 
champ d' application respectif de ces deux dispositions n'est gère aisé. 
Aussi la doctrine s'est-elle interrogée sur le point de savoir si des 
instruments de nature économique comme les écotaxes seraient suscep­
tibles de revêtir le caractère d'une entrave technique. L'écotaxe peut 
être définie comme une mesure « caractérisée par sa finalité environne­
mentale et son assiette spécifique» « afin d'inclure les coûts environne­
mentaux » dans les prix des biens ou des services ou «d'orienter les 
producteurs et les consommateurs vers des activités plus respectueuses 
de l'environnement» (41). 

Dans l'hypothèse où l'écotaxe répondrait davantage à une logique 
davantage dissuasive que redistributive, elle s'apparenterait à une norme 
de produits (42) et, partant, tomberait sous le coup de l'article 34 TFUE. 
La distinction entre des taxes purement régulatrices et celles dont 
l'objet est redistributif est toutefois plus délicate qu'il n'y paraît. Quoi 
qu'il en soit, la Cour de justice admet que lorsqu'il est possible de 
dissocier dans les législations nationales litigieuses les dispositions de 
type fiscal et celles de type non fiscal, la mesure nationale doit être 
envisagée respectivement sous l'angle des articles 34 et lLü TFUE (43). 

(39) CJ, 22 septembre 1988, Commission cl Irlande, C-45/87, Rec., p.4929, point 16 . 

(40) CJ, Il décembre 1990, précité, Commission cl Danemark, C-47188, point 12; CJ, 17 juin 
2003, précité. De Oanske Bilimpon~rer, poÎnt 39. 

(41) TPI, 23 décembre 2006, British aggregates ass clCommissÎon, T-210/02, Rec., p. 1I-
2789. 

(42) Pour une définition de la norme de produit, voy. le point 4 de l'annexe de la recommanda­
tion du Conseil, du 3 mars 1975, relatÎve à l'imputation des coûts et à l'intervention 
des pouvoirs publics en matière d'environnement (JO, nO L 194, 25 juillet 1975, p. 1). 

(43) CJ, 28 janvier 1981. Kartmann, C-32180, Ree., p. 251; CJ, Il décembre 1990, Commis­
sion cl Danemark, C-47/88, Rec., p. 1-4509. 
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3. Appréciation de la similarité entre les produits nationaux 
et les produits importés 

20. L'interdiction de toute forme de discrimination à l'égard des 
produits étrangers suppose l'existence d ' un rapport de similitude entre 
les produits nationaux et les produits importés. Notion-clé, le rapport 
de similitude existe soit lorsque les produits en question tombent sous 
la même classification fiscale, douanière ou statistique, soit lorsqu'ils 
apparaissent aux yeux des consommateurs comme étant utilisables de 
manière analogue. 

21. Dans certaines affaires environnementales, la similarité des pro­
duits soumis à des régimes fi scaux distincts ne prête guère à discussion. 
À titre d'exemple, que les terres contaminées soient originaires de 
sites pollués identifiés de manière précise grâce à des enquêtes de 
terrain conformément au droit autrichien ou qu 'elles proviennent du 
territoire d'autres États membres qui ne disposent pas du même type de 
réglementation, il n'en demeure pas moins qu'hormis leur provenance 
géographique, il s'agit « de déchets pareillement destinés à être éliminés 
au moyen de leur mise en décharge » et, partant, des « produits similai­
res » (44). Qui plus est, le fait que le droit primaire consacre un principe 
de correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement 
(192, par. 2 TFUE), lequel concorde avec les principes de proximité 
et d'autosuffisance, ne permet pas de différencier les terres polluées 
identifiées au moyen d' un registre national de celles provenant de 
l'étranger (45). 

22. Hormis ces exemples, la jurisprudence de la Cour de justice 
n'est pas encore fixée sur le point de savoir si, dans le cadre d'une 
fiscalité sélective en matière d'environnement (46), des produits appa­
raissant aux yeux des consommateurs comme analogues mais ayant 
des effets polluants différents peuvent être taxés distinctement en fonc­
tion de leur contribution à la pollution sans pour autant tomber sous 

(44) CJ. 8 novembre 2007, Stadtgeneinde Frohnleiten, C-221/06. Rec .. p. 1-9643, point 59. 

(45) Ibid .. points 60 à 69. 

(46) À propos d'un régime fiscal grec qui avait pour effet de taxer plus lourdement les voitures 
d'occasion importées que cel les achetées sur Je territoire national, le juge communautaire a 
considéré que les voitures d'occasion importées pouvaient faire l'objet d'une comparai son 
avec les voitures d'occasion achetées en Grèce. sans préciser si ces véh icules devaient 
être qualifiés de produits similaires ou de produits concurrents (Cl , 23 octobre 1997, 
Commission cl Grèce, C-375/95, Rcc., p. I-598 1). 
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le coup de l'alinéa 1" de l'article 110 TFUE (47). Si l'on s'en tient à 
la jurisprudence classique de la Cour, les qualités écologiques au sein 
d'une même gamme de produits ne seraient pas de nature à effacer 
le rapport de similitude entre ces produits. De la sorte, un régime fiscal 
qui exempterait d' une taxe environnementale les véhicules automobiles 
pourvus de catalyseurs mais qui soumettrait à cette imposition les 
véhicules dépourvus d'un tel équipement serait contraire à l'article 110, 
al. l, TFUE, dans l'hypothèse où l'industrie nationale produirait princi­
palement des voitures propres. En ciblant principalement des véhicules 
étrangers, la taxe anti-pollution combinée avec le régime exonératoire 
est susceptible de réduire le volume des importations. 

Cette appréciation du rapport de similitude soulève des difficultés. 
Une voiture dotée d'un pot catalytique est-elle vraiment similaire à 
sa concurrente qui n'est pas dotée de cette technologie? Une pile 
rechargeable peut-elle être comparée à celle qui sera jetée au terme 
du premier usage? Une bouteille à usage unique qui ne pourra être 
réutilisée ne se différencie-t-elle pas d'une bouteille réutilisable qui 
ne deviendra pas un déchet? n est indéniable que les attentes des 
consommateurs en ce début du XXle siècle ont considérablement évolué. 
Comme elle a pour effet d'accentuer les différences entre les produits 
répondant à un même usage auprès d' un public de consommateurs 
conscientisés aux problèmes environnementaux, l'éco-consommation 
qui connaît un succès croissant devrait, à notre avis, inciter les juridic­
tions à apprécier le lien de similitude sous un jour nouveau. Comme 
les attentes des consommateurs quant à l'impact des produits qu'ils 
consomment sont plus prononcées que par le passé, la Cour de justice 
devrait opérer des distinctions plus fines au regard de considérations 
environnementales. La clause d'intégration (article 11 TFUE) devrait 
en tout cas l'inciter à faire évoluer sa jurisprudence (48). 

(47) Sur la prise en compte de la dangerosité d'un produit, lei que l'asbeste dans la véri fication 
de la simîlarité entre deux catégories de produits, voy. le rapport de l'Organe d'appel 
du 15 mars 2OCH, CE-Mesures affeccant l'amiante et les produits en contenant, WTIDS 
l35IR, 2001, § 118 et 121. 

(48) Au demeurant, la Commission estime que l'analyse du rapport de simi larité doit prendre 
en compte l'objectif de protection environnementale (Communication de la Commission 
du 26 mars 1997, « Impôts, taxes et redevances environnementaux dans le marché uni­
que », COM(97)9 , final, p.8). 
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4. Fiscalité différenciée 

23. Les États membres ont conservé une grande partie de leur souve· 
raineté dans le domaine de la fiscalité (49). En tout état de cause, 
l'article 110 TFUE ne leur interdit pas d'établir des régimes fiscaux 
différenciés en ce qui concerne des produits considérés comme similai­
res, dans la mesure où ceux-ci entendent réaliser des objectifs économi­
ques et sociaux légitimes. De telles différenciations ne sont toutefois 
compatibles avec le droit primaire que si elles respectent les trois 
conditions suivantes (50) : 

- d'une part, elles doivent poursuivre des objectifs compatibles avec 
les exigences du traité et du droit dérivé; 

- d'autre part, elles doivent reposer sur des critères objectifs; 
- enfin, leurs modalités doivent éviter toute forme de discrimination. 

24. La Cour admet sans trop de réticence que de tels régimes fiscaux 
poursuivent des objectifs compatibles avec les exigences du traité et 
du droit dérivé. Ainsi, a-t-elle jugé que la compatibilité des méthodes 
de production de l'énergie électrique avec l'environnement constitue un 
objectif important de la politique énergétique de la Communauté (51). 

25. Dans le dessein d'écarter toute forme de discrimination, la diffé­
renciation fiscale doit reposer sur des critères objectifs. Cette condition 
est remplie lorsque la politique fiscale différenciée en matière de pro­
duits (52) et d'énergie (53) repose sur des distinctions en rapport avec 
la nature des matières premières utilisées ainsi que les procédés destinés 
à produire de l'électricité. Il en va de même de l'exonération de la 
taxe à la consommation au profit des huiles régénérées (54), et de 
l'établissement d'une taxe progressive en fonction de la cylindrée des 
véhicules automobiles taxés (55). Ces critères doivent être conformes 

(49) À titre d 'exemple, dans sa stratégie révisée relative aux émissions de CO2 des véhicules. 
la Commission invite les États membres à developer leur fiscalité différenciée en pré­
voyant «une rétribution pour J'achat d'une voiture à faible niveau d'émission de COl 
el une pénalité pour l'achat de véhicu les moins économes en carburant » (COM(2007) 19). 

(50) CI, 7 avril 1987, Commission cl France, C-196/85, Rec., p. 1597, point 6; CI, 17 juillet 
1997, Haahr Petroleum, C-90/94, Rec., p. I·4085, point 29. 

(5t) CJ, 2 avril 1998, Outokumpu Oy, C-213196, Rec., p. 1-1777, point 33. 

(52) CJ, 14 janvier 1981, Vinai, C-46/80, Rec., p.77, point 13. 

(53) CJ, 2 avril 1998, précité, Outokumpu Oy, point 31. 

(54) CJ, 8 janvier 1980, Commission cl Italie, C-21n9, Rec., p. 1. 

(55) Cl, 5 avril 1990, Commission cl Grèce, C-t32188, Rec., p. 1-1567 ; Cl, 30 novembre 
1995, Casarin, C-l13/94, Rcc., p. 1-4203. Voy. aussi CJ, Il décembre 1990, Commission 
cl Danemark, C-47/88, Rec., p.I-4509. 
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au droit dérivé. Dans l'hypothèse où le droit dérivé s'opposerait à 
l'instauration de l'avantage fiscal envisagé, la différenciation fiscale 
ne pourra être admise. Ainsi une distinction fiscale entre les huiles 
minérales de première distillation et celles issues d'un processus de 
régénération est-elle conforme à l'article 110 TFUE, dans la mesure 
où la directive applicable aux huiles usagées n'avait pas pour objet 
d'harmoniser les régimes nationaux relatifs aux droits d'accises et 
autres impôts indirects (56). 

26. Le respect des deux premiers critères ne suffit pas. Encore faut­
il que les modalités du régime fiscal différencié permettent d'éviter 
toute forme de discrimination, directe ou indirecte, à l'égard des impor­
tations ou de protection en faveur des productions nationales (57). Le 
principe de non-discrimination s'impose quelle que soit la légitimité 
du régime fiscal. Ainsi un régime de taxation applicable aux voitures 
d'occasion importées en Grèce dans le dessein de décourager la mise 
en circulation de véhicules anciens, dangereux et polluants et, partant, 
de favoriser la mise en circulation de voitures neuves dites de « techno­
logie anti-pollution », ne respecte-t-il pas la règle de non-discrimination 
énoncée à l'article 110 TFUE, alors même que son objectif paraît 
légitime (58). 

Or, il se peut que seuls des produits importés se retrouvent dans la 
tranche la plus imposée. Font-ils pour autant l'objet d'une discrimina­
tion? À cet égard, la Cour de justice a jugé qu'un tel régime fiscal 
ne pouvait être considéré comme discriminatoire pour la seule raison 
que des produits d'autres États membres entraient dans la catégorie 
des produits le plus lourdement taxés, pourvu que cela résulte de 
l'application des critères objectifs et non discriminatoires (59). En ce 
qui concerne la fiscalité des véhicules automobiles, point d'orgue de 
la lutte contre le réchauffement climatique, la Cour de justice a admis 
la validité des régimes de taxation progressive de voitures en fonction 
de la cylindrée alors qu'ils revenaient de facto à taxer plus lourdement 
des véhicules importés d'une plus grande cylindrée. Elle a souligné 
que les consommateurs avaient toujours la possibilité de se rabattre 

(56) Cl, 8janvier 1980, précité, Commission cl Italie, point 18 . 

(57) Cl, 15 mars 1983, Commission cl Italie, C-319/81, Rec., p. 601, point 13; cr, 4 mars 
1986, Commission cl Danemark, C-I06/84, Ree., p. 833, point 22; cr, 2 avril 1998, 
précité, Outokumpu Oy, point 30. 

(58) Cl, 23 octobre 1999, Commission cl Grèce, C-375/95, Ree. , p. 1-5981 , point 29. 

(59) cr, 14 janvier 1981 , Chemial Fannaceuti, C-14on9, Rec., p. 1, point 18; cr, 5 avril 
1990, Commission cl Grèce, C-132/88, Rec. , p. 1-1567, point 18 ; cr, 30 novembre 1995, 
Casarin, C-I 13/94, Rec., p. 1-4203, point 24. 
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sur les véhicules moins taxés, lesquels provenaient tant du marché 
national que de l'étranger (60). 

27. La question suivante se pose. Un régime fiscal différencié sous· 
tendu par des justifications impérieuses liées à la protection du milieu 
pourrait-il être validé alors même qu'il aurait potentiellement des effets 
négatifs à l'égard des produits importés en concurrence avec des pro­
duits nationaux? 

Dans l'affaire Commission cl Italie, l'avocat général M. Mayras était 
parvenu à la conclusion que les divergences entre les législations natio­
nales pouvaient aboutir à des disparités dans l'imposition fiscale des 
lubrifiants régénérés d'origine nationale et des produits similaires 
importés, susceptibles d'avoir une incidence sur le fonctionnement du 
marché commun et de fausser la concurrence. Il poursuivait ainsi: 
«cependant, la suppression de ces disparités ne saurait en aucun cas 
aboutir à compromettre la protection de l'environnement » (61). La 
Cour a cependant estimé que les problèmes de comparaison entre les 
huiles italiennes et étrangères devaient être surmontés afin que les 
avantages fiscaux puissent être étendus aux huiles régénérées provenant 
de l'étranger (62). Au cas où l'État ne parviendrait pas à surmonter 
ces difficultés, il serait tenu d'abroger le régime différencié. 

Il s'ensuit que l'État membre ne peut se prévaloir des difficultés 
pratiques rencontrées lors de l'extension de l'avantage fiscal aux pro­
duits importés, ce qui fut confirmé à plusieurs reprises dans des affaires 
touchant à la protection de l'environnement. On en veut pour preuve 
les arrêts suivants. 

Les sérieuses difficultés pratiques qu'un contrôle technique des voitu­
res d'occasion importées en Grèce peut impliquer ne sauraient «être 
de nature à justifier l'application d' impositions intérieures discrimina­
toires à l'égard des produits originaires d'autres États membres» (63) . 

De même, le fait qu'il s'avère «extrêmement difficile pour les 
autorités autrichiennes de s'assurer que les terres polluées qui provien­
nent de sites contaminés situés à l'étranger répondent aux mêmes 
conditions que celles prévues par la législation autrichienne n'est pas 

(60) CJ. 5 avril 1990. précité, Commission cl Gr~e, poin120; Cl, 30 novembre 1995. précité, 
eaSartn, point 24. 

(61) Conclusions de l'avocat général Mayras sous Cl, 8janvier 1980, Commission cl Italie, 
C·21n9, Rec., 1980, p.21. 

(62) Cl, 8 janvier 1980, précité, Commission c/ltalie. point 15 . 

(63) Cl, 23 octobre 1997, Commission cl Grèce. C-375/95, Ree, p. 1-5981 , point 47. 
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Ceci dit, l'État membre dispose d'une solide marge de manœuvre 
dès qu' il parvient à démontrer que les produits étrangers ne sont pas 
susceptibles d'être imposés plus lourdement que les produits nationaux, 
que son régime fiscal repose sur des bases objectives et qu'il poursuit 
un objectif légitime. Qui plus est, le fait que les mesures s'inscrivent 
dans le droit fil d'une politique de prévention encouragée par le droit 
dérivé devrait les faire bénéficier d'un préjugé favorable. En outre, il 
revient au législateur national de fixer les taux d'imposition selon les 
objectifs qu'il entend poursuivre. 
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